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M. Herzenni préside à Genève une réunion 
du RINADH  
Le président du Conseil consultatif des droits de l'Homme (CCDH), M. Ahmed Herzenni, a 
présidé, mardi à Genève, une réunion du Réseau africain des institutions nationales de 
promotion et de protection des droits de l'Homme (RINADH), en sa qualité de président dudit 
Réseau. 

M. Herzenni a indiqué que cette réunion offre l'opportunité de renforcer le dialogue et 
l'échange d'expériences entre ces institutions concernant leur rôle dans l'avancement des droits 
de l'Homme sur le plan national dans leurs pays respectifs, ainsi que sur le plan international. 

Après avoir souligné le rôle majeur que les institutions nationales des droits de l'Homme 
(INDH) jouent aux plans national, régional et international en vue de la promotion et de la 
protection des droits de l'Homme, le président du CCDH a fait remarquer que ces institutions 
font face actuellement à un certain nombre de défis dans leur action tendant à instaurer et à 
consolider l'Etat de droit et le respect des droits de l'Homme. Il a cité, à ce égard, la 
consolidation de la démocratie et de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption et la 
lutte contre la pauvreté. 

M. Herzenni a, d'autre part, estimé nécessaire, pour accroître l'efficacité dudit Réseau, de 
renforcer les capacités des membres des institutions nationales et de leurs personnels. Il a 
aussi appelé à renforcer les instituions nationales membres elles-mêmes afin qu'elles puissent 
s'investir efficacement dans les activités des mécanismes régionaux des droits de l'Homme et 
à continuer à interagir de manière dynamique avec le système onusien des droits de l'Homme. 

Le président du CCDH a, de même, insisté sur la nécessité de renforcer la collaboration du 
réseau africain des INDH avec le bureau du Haut commissariat aux droits de l'Homme et de 
l'élargir à d'autres acteurs internationaux des droits de l'Homme, et d'établir une stratégie de 
communication et de financement. 

Cette réunion s'est tenue dans le cadre de la 23ème session du Comité de coordination des 
institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l'Homme (CIC), 
organisée du 22 au 25 mars à Genève, en marge de la 13ème session du Conseil des droits de 
l'Homme de l'ONU. 

Elle a été, par ailleurs, marquée par une intervention de Moulay M'Hamed Iraqui, Wali Al 
Madhalim, dans laquelle il a notamment a affirmé que l'appui du système onusien à l'action 
des ombudsmans et des médiateurs est non seulement souhaitable, mais indispensable et 
sollicité l'appui au projet de résolution présenté par le Maroc à la 3ème Commission de 
l'Assemblée générale de l'ONU en vue de faire reconnaître le rôle des ombudsmans, 
médiateurs et autres institutions assimilées dans la promotion et la protection des droits de 
l'Homme. 

aufait/MAP  
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Magharebia 
 

Des universitaires remettent les migrations 
juives au Maroc en perspective 
2010-03-24 

Historiens et chercheurs sociaux offrent un nouvel éclairage sur l'arrivée des Juifs au Maroc. 

Par Sarah Touahri pour Magharebia à Rabat – 
24/03/10 

Des chercheurs venus du monde entier se sont 
rassemblés du 17 au 20 mars à Essaouira pour 
étudier sous une perspective exclusivement 
universitaire l'histoire des migrations juives 
au Maroc.  

Des invités originaires de dix pays et de plus 
de vingt universités ont présenté plus de 
soixante documents scientifiques lors de cette 
conférence universitaire de trois jours 
consacrée à ce sujet, organisée par le Conseil 
de la communauté marocaine de l'étranger 
(CCME).  

"C’est la première fois que l'on aborde ce 
sujet selon une perspective scientifique", a 
expliqué le président du CCME Driss Yazami, ajoutant que cette conférence s'était fixée pour 
objectif de briser les mythes sur les migrations juives.  

Selon les organisateurs, "l’objectif de la rencontre était de faire ressortir que le Maghreb ne 
sera pas amputé de sa mémoire juive, assumera pleinement ses historicités plurielles et 
reconnaîtra aussi, dans ceux qui devinrent ses ressortissants, des dépositaires légitimes de sa 
mémoire".  

Cette conférence a fait suite aux récentes recommandations émises par l'Instance Equité et 
Réconciliation (IER), a indiqué le président du Conseil consultatif des droits de l'Homme, 
Ahmed Herzenni.  

"Le sujet est très intéressant vu que l’une des principales recommandations de l'IER portait 
sur la nécessité de restaurer la mémoire du pays et de relire l'histoire nationale d'une manière 
apaisée", a-t-il précisé.  

Le secrétaire général du Conseil des communautés israélites du Maroc Serge Berdugo s'est 
félicité de la coexistence des Juifs et des Musulmans au Maroc.  

[Sarah Touahri] Des universitaires venus de 
dix pays se sont réunis du 17 au 20 mars à 
Essaouira pour examiner les migrations juives 
au Maroc. 
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"Cette situation de paix et de tolérance est dûe d’une part à l'enracinement historique et 
d’autre part à... l'Islam maghrébin, qui a permis aux Juifs de conserver leur foi et leurs 
pratiques religieuses et de participer à la vie de la cité", a-t-il déclaré.  

Cette conférence a fait l'objet de quelques tensions politiques. Certaines voix au Maroc se 
sont en effet élevées contre la participation de neuf chercheurs israéliens, soulignant les 
tensions qui subsistent au Moyen Orient. Mais Yazami a expliqué que cette conférence était 
totalement apolitique.  

"Un colloque qui porte sur l'immigration juive et musulmane doit être soutenu, car il n’a rien 
à voir avec la politique", a-t-il affirmé. "Il s’agit de mieux explorer l’histoire, pour mieux 
cerner l’identité maghrébine."  

Selon le CCME, de nombreux travaux ont été consacrés à l'histoire des migrations juive et 
musulmane au Maghreb, mais ils ne l'ont jamais fait de manière aussi complète ni dans un 
contexte adéquat. Peu d'historiens ont exploré les liens pouvant exister entre les migrations 
juives du Maghreb vers l'Europe, les Amériques ou Israël, ni les importantes vagues de 
migration de toutes origines qui ont marqué l'époque post-coloniale, selon le CCME.  

Perçues dans un contexte historique adéquat, les migrations juives ressemblent à d'autres 
migrations, selon le CCME.  

"Si l'on cherche à replacer l'histoire des migrations dans un contexte et un cadre 
multidimensionnel où le confessionnel et le politique ne seraient plus les seuls à être 
considérés, la spécificité des migrations juives s'estompe sans disparaître, au profit d'une 
condition partagée de migrant constitutive de la modernité de nos sociétés", a conclu le 
CCME. 

 
 


